COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 JANVIER 2012
L’an deux mil douze, le six janvier, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie,  en séance publique, sous la présidence de Monsieur Georges BIGOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil municipal: 23 Décembre 2011
Etaient présents: M.BIGOT Georges- Mmes Mauricette THOMAS, Véronique MALLIE,  Danièle BERY-BOURBON et  Sandrine SIEMINSKI  –  MM. Claude VIDAL, Gilbert SARAZIN, Thierry TAVONI, François BRAYE, et Jean-Jacques MILLOT. 
Madame MALLIE avait prévenu Monsieur le Maire de son arrivée tardive et s’est jointe à l’assemblée en cours de séance.

Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés :  
M. Jacques JUIN



(pouvoir à Mme BERY)




M. Patrick SARAZIN



(pouvoir à Mme THOMAS)

M. Alain WAUTHIER-WURMSER

(pouvoir à M. BIGOT)

M. Gilles ALBANEL

Monsieur Claude VIDAL  a été élu secrétaire de séance.
Monsieur BIGOT demande à l’assemblée d’observer une minute de silence en hommage à Monsieur HOECKMAN, ancien maire de la commune, décédé en décembre dernier.

Approbation du compte-rendu de la réunion du 25/11/2011
Approuvé à l’unanimité
Aménagement de la place de la mairie : indemnités de réemploi à verser à l’exploitant,  dans le cadre de l’échange de terrain pour la création d’un parking paysager 
Monsieur le Maire rappelle l’historique des négociations concernant l’échange de terrain entre la commune et Monsieur Christiaens et la mise à disposition des Ecuries de Chaussy d’un terrain par Madame Chedin- De Villefranche. 

L’indemnité de réemploi versée par la commune à Madame Michaud avait été fixée à 1.50 €/m2 pour une parcelle d’environ 1600 m2. La surface exacte est maintenant déterminée et est de 1 686 m2.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal réitère son accord, à la majorité, 
avec 11 voix « POUR » et 1 voix « CONTRE » (M. Millot), 

pour verser aux Ecuries de Chaussy, représentées par  Madame MICHAUD, exploitante des parcelles 

B 911 et B 912 pour 1 686 m2 que Monsieur CHRISTIAENS donne à la commune, une indemnité de réemploi ou indemnité de résiliation de bail de 1.50 € le mètre carré, soit au total 2 529 €.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le rendez vous prévu en décembre chez le notaire pour la signature a été repoussé à la demande de Madame Michaud pour permettre à son conseil de mieux étudier le dossier. D’autre part, Madame Michaud a demandé que l’intégralité des frais de notaires soit prise en charge par la commune, y compris les frais afférents à son accord avec Madame Chedin (environ 450 € supplémentaires). Monsieur BIGOT a donné son accord mais déplore qu’un rendez vous prévu à 17h00 ait été annulé le jour même à 15h00. Madame Michaud souhaite en outre recevoir le règlement des indemnités dues par la commune, avant de régler elle-même ce qu’elle doit à Madame Chedin : ce qui pose un problème technique avec la
 perception qui ne peut pas payer avant la signature.
Point sur les dossiers en cours
Lotissement : Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de l’Etude MATEU informant la commune de la substitution de NEGOFIA au profit de FLINT comme prévu dans la délibération du 25 novembre dernier ; la société FLINT semble sérieuse et de bonne réputation mais Monsieur BIGOT rappelle que la commune ne vendra son terrain à la société FLINT que si elle accepte exactement les mêmes conditions que NEGOFIA : 1/ au prix convenu de 90 000 € - 2/ dans le but de créer le lotissement prévu 

- 3/ en respectant le permis de lotir accordé – 4/ avec les mêmes conditions pour le passage de l’assainissement, la qualité des tuyaux, des revêtements, … etc.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, à la majorité, avec 11 voix « POUR » et 1 voix « CONTRE » (M. Millot), de vendre la parcelle B815 de 719 m2 à la société FLINT au prix de 90 000 € et aux conditions strictement identiques à celles acceptées antérieurement par NEGOFIA.
Station d’Epuration : La réunion publique s’est bien passée ; même si le démarrage des travaux prévu le 15 janvier est légèrement différé, l’entreprise s’est engagée à ce qu’elle fonctionne pour septembre 2012. Lors de la réunion publique, Monsieur Martinez (DDT) s’est engagé à aider la commune à obtenir une dérogation afin d’éviter de mettre en place le tuyau de détournement, très onéreux, si le nouveau forage de La Comté n’est pas encore opérationnel. Concernant les boues rejetées par la nouvelle station d’épuration, il est bien entendu exclu qu’elles soient épandues sur des terres agricoles en cas de pollution importante et durable ; les boues sont analysées avant chaque épandage et il est hors de question qu’elles polluent les sols.
Poubelles à la salle des fêtes : Monsieur Vidal a rencontré le SMIRTOM  dont les représentants sont venus sur place ; le ramassage se fera devant la salle des fêtes pour éviter une manutention jusqu’à la rue.

Forage de La Comté : Monsieur le Maire rappelle que Monsieur Calame, représentant la Fondation, propriétaire du terrain, avait demandé à participer à une réunion du Conseil Municipal pour exposer sa position. Des dates ont été proposées mais Monsieur Calame n’était pas disponible. Il a proposé 2 dates en février et 1 en mars ; il semble que le Conseil pourrait avoir lieu jeudi 16 février 2012 à 18h30.
Aménagement de la classe maternelle : Monsieur le Maire rappelle qu’il a été décidé de réétudier le dossier car le Conseil Général prévoit de nouveau des subventions (environ 35%) et que la vente du terrain de la rue de la Gendarmerie apporterait de la trésorerie. Monsieur Javelot a envoyé les normes actuelles pour les classes et les sanitaires en fonction du nombre d’élèves.

Questions Diverses
-- SIMVVO : le syndicat déplore l’absence des délégués communaux aux assemblées ; Monsieur BIGOT transmet l’information, au délégué de la commune, Monsieur MILLOT.

-- Circulation des camions dans le village : Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier électronique envoyé par un habitant de la Grande Rue et montre les photos d’un grand camion circulant difficilement Place de la Libération, entre la Grande Rue et la Route de Bray-et-Lû. Il est demandé au maire de prendre un arrêté interdisant la circulation des camions de plus de 3.5 tonnes. 
Monsieur Millot confirme que des camions circulant assez vite traversent le village et sont dangereux. D’autre part, en bordure de route, les maisons vibrent sur leur passage et Monsieur Millot se demande quels dégâts peuvent être produits sur les habitations. Une discussion s’engage entre Madame Thomas et Monsieur Millot. Monsieur Millot va adresser un courrier à la mairie.
Après discussion entre les membres du Conseil, il semble difficile d’interdire la circulation aux camions de plus de 3.5 tonnes car certains sont dans l’obligation de traverser le village pour accéder aux entreprises.

-- SIERC : le syndicat électrique participe activement aux travaux avec le Conseil Général concernant le « Très Haut Débit » via la fibre optique ; Monsieur Bigot assistera à la prochaine réunion le 10 janvier.
-- Fuite d’eau : avoir sur facture conformément au règlement
Monsieur le Maire informe le Conseil d’une demande d’avoir, en application du  règlement du service de l’eau en cas de fuite d’eau avérée et réparée (copie de la facture de réparation jointe).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’appliquer le règlement du service communal d’eau et d’assainissement, et donc d’accorder un avoir de 430.77 € TTC.
-- Réhabilitation de l’ancienne gendarmerie – logements sociaux : Monsieur Bigot fait part d’un dossier envoyé par Val d’Oise Habitat et donne lecture des paragraphes les plus importants ; pour le stationnement, il est prévu 1 place ½ par appartement de 3 pièces et 1 place par appartement de 2 pièces : Monsieur Bigot préfèrerait 2 places par logement. La répartition entre les 3 catégories évoquées par Val d’Oise Habitat n’en fait apparaître que deux à Chaussy (PLUS et PLAI) : Monsieur Bigot leur demandera des explications.
La commune devrait se porter caution à hauteur de 50% des prêts de l’organisme.

-- Etude d’Accessibilité des biens communaux aux handicapés : Monsieur Tavoni et Monsieur Vidal acceptent de s’en occuper.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15
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